
L’enseignement  des  arts  plastiques  au  lycée  a  pour  principe  l’exercice  d’une  pratique          
plastique en  relation  étroite  avec la  construction  d’une  culture  artistique.   
 
Fondé  sur  la  création  artistique, il  met  en  relation  les  formes  contemporaines  avec  celles  
léguées  par  l’histoire  de  l’art.   
 
Il  couvre l’ensemble  des  domaines  où  s’inventent  et  se  questionnent  les  formes.   
Dessin,  peinture, sculpture,  photographie,  création  numérique,  nouvelles  attitudes  des  ar-
tistes,  nouvelles modalités  de  production  des  images,  relèvent  du  travail  des  arts  plas-
tiques.   
 
Ils  constituent  un point  d’appui  pour  l’architecture  et  le  design.   Prenant  en  compte  cette  
pluralité  de  domaines  et  d’esthétiques,  de  langages  et  de  moyens,  de processus  et  de  pra-
tiques,  il  fait  découvrir  la  diversité  des  œuvres.   
Il  permet  d’appréhender  le fait  artistique  dans  sa  globalité  :  œuvres,  démarches  et  pra-
tiques,  contextes  et  conditions  de création,  présentation  et  réception.  
 
L’enseignement  des  arts  plastiques  accompagne  les  élèves  dans  leurs  choix  d’orientation,  
de  la seconde  à  la  fin  du  cycle  terminal,  dans  la  perspective  des  études  supérieures.   
 
Par  des  savoirs et  modalités  pédagogiques  qui  lui  sont  propres,  il  enrichit  leurs  parcours  
des  dimensions  de  la créativité,  de  la  sensibilité  et  de  la  culture  artistiques,  requises  dans  
de  nombreuses  formations après  le  baccalauréat. 
 
 

Programme en seconde générale : CLIQUER ICI 

Programme en première et Terminale générale : CLIQUER ICI 

Les arts plastiques 
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